Invitation Officielle à l’ AG

A la demande des confréries normandes, la prochaine Assemblée Générale se tiendra à Mortagne au Perche le samedi 31 mars 2012. Monsieur Alain Gourmanel, délégué de Normandie fera tout pour que  cette journée soit un grand moment de confraternité et c’est du travail. L’Assemblée générale se tiendra en prélude au chapitre de la Confrérie des Chevaliers du Goûte Boudin de Mortagne au Perche

L’Assemblée Générale de 2013 aura lieu  le premier week-end de mai 2013. Bernard Giraud en a déjà présenté les grandes lignes et elle aura lieu lors du 10ème festival des Confréries de Charleville.
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Conseil Français des Confréries
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Cette convocation est adressée aux présidents des groupements régionaux qui transmettent ce document à leurs confréries et aux délégués des confréries inscrites au collège des indépendants.

Assemblée Générale, le samedi 31 mars  2012 à Mortagne au Perche

 Carré du Perche 23 rue Ferdinand de Boyères
8 h30 Accueil, 

9h30 précis Début de l'Assemblée Générale

Ordre du jour

Rapport Moral

Rapport financier

Rapport d'activité

Organismes internationaux

Questions diverses à remettre par écrit à la présidente avant le 20 mars 2012

11h30 Elections des délégués et du bureau,

13h Déjeuner 35€

Pour le repas du samedi midi, et la journée du dimanche, restournez le coupon réponse de  l'inscription et le règlement, à l’ordre de l’Académie du Duché de Normandie, devront parvenir impérativement avant le 20 mars 2012, à Mr Alain GOURMANEL  2, route de Senonches 28240 MANOU

Merci de penser â porter les TENUES, MEDAILLES OU INSIGNES de votre confrérie

Rappel du fonctionnement, 

L'Assemblée Générale est constituée par les membres adhérents qui assistent aux assemblées générales ordinaires ou extraordinaires.

Ils participent aux décisions des assemblées générales par l'intermédiaire des délégués titulaires qu'ils ont élus, De ce fait, seuls les délégués titulaires ou éventuellement leur délégué suppléant, muni d'un mandat explicite, ont droit de vote.

Chaque délégué titulaire  présent ou représenté par le délégué suppléant de son groupe régional ou du collège des indépendants ne peut être porteur que d'un pouvoir.

Merci
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Il serait souhaitable que vous ayez lu le compte rendu de l’assemblée générale de 2011 avant la réunion. Il se trouve sur le site du Conseil : www.confreries-france.com en partie documentation.

Pour éviter des courriers, nous aimerions que lors de cette assemblée générale, les confréries et groupements régionaux qui le peuvent, règlent la cotisation 2012 à savoir 17 €.

Merci de votre compréhension et de votre aide.

N’oubliez pas de retourner le coupon réponse ci-dessous, avant le 20 mars 2012 à Alain Gourmanel 2, route de Senonches 28240 MANOU, le plus tôt est toujours le mieux

Programme de l’Assemblée Générale du Conseil Français des Confréries

Le samedi 31 mars 2012 à MORTAGNE AU PERCHE  -  61

Samedi 31 mars 2012
·  8 h 30  Accueil au Carré du Perche 23 rue Ferdinand de Boyères Café collation. Mise en tenue.

· 9 h 30  Ouverture de l’Assemblée Générale en présence de M. Jean-Claude LENOIR, Sénateur Maire de Mortagne au Perche.

· 11 h 45  Clôture de l’Assemblée Générale. Mise en place pour le défilé.

· 12 h 00  Défilé en ville accompagné des « Petits Poulbots ». Traversée du marché, dégustation de boudin noir de Mortagne.

· 13 h 30  Retour au Carré du Perche. Repas-dégustation concocté par les Confréries de l’Académie des Confréries Gastronomiques du Duché de Normandie-Maine. 35€

· 15 h 30  En fonction de la météo, visite historique de la ville de Mortagne ou projection d’un film sur le même thème.

· A partir de 17 h 30  Chapitre du 50ème anniversaire de la confrérie des Chevaliers du Goûte Boudin de Mortagne au Perche

Dimanche 1er Avril 2012
·  09 h 30  Hôtel de Ville de Mortagne. Départ en bus pour une visite du terroir percheron. 

· 10 h 00  Manoir de Courboyer, Maison du Parc Naturel Régional du Perche. Accueil par M. GERONDEAU, Conseiller Général et Président du P.N.R.P.  Visite guidée du manoir.

· 12 h 30  Retour à Mortagne en Bus. 

· 13 h 00  Repas à la Salle des Fêtes de FEINGS préparé par Jean-Louis PALLU Charcutier-Traiteur, Grand Maître de la Confrérie des Fins Gourmets de Longny au Perche 25€
Menus

Samedi midi :     35 €

Accueil :  café, brioches  (Conf. des Ventres à Brioche de Moulins la Marche), Rillettes ( Confrérie des Rillettes Sarthoises) , Cidre ( Grand Ordre du Trou Normand)

Repas-dégustation :  

·      1)    Apéritif. Pommeau de Normandie (Grand Ordre du Trou Normand)

·      2)    Assiette de charcuteries.   Composée d’Andouille de Vire (Conf. de la Véritable Andouille de Vire), Saucisson à l’Ail ( Conf. des Goustiers de Falaise), Fromage de Tête ( Conf de la Gastronomie de Flers), Terrine de Campagne (Conf des Fins Goustiers du Pré-Bocage), Pâté de Lapin (Conf. des Fins Gourmets de Longny au Perche).

·      3)   Trou normand  (Grand Ordre du Trou Normand)

·      4)   Assortiment de plats chauds.          Tripes de La Ferté Macé (Conf. de la  Tripière Fertoise), Tripes catalanes (Conf. des Fins Gourmets de Longny au Perche), Boudin blanc (Conf. des Compagnons du Boudin Blanc d’Essay).

·      5)  Assiette de Fromages Normands.  Camembert (Conf. des Chevaliers du Camembert), Livarot (Conf. des Chevaliers du Livarot), Pont l’Evêque (Conf. du Pont l’Evêque).

·      6)  Assiette de gourmandises.     Composée de « Bec de Flers » (Conf. de la Gastronomie de Flers), Bourdelot (Conf. des Gouste Bourdelots du Bocage Athisien), Teurgoule (Conf. des Gastronomes de la Teurgoule et de la Fallue d’Houlgate)

·           Café  -  Digestif.

Les boissons Cidre, Poiré (Grand Ordre du Trou Normand), eaux.

Pour l’Hébergement, vous trouverez toutes les adresses dans la partie documentation du site du Conseil Français

www.conseil-francais.confreries.org
Vous y avez toutes les adresses d’hôtels et de gîtes

Vous pouvez contacter également le site de l’Office de Tourisme : 

www.ot-mortagneauperche.fr/
Les campings cars sont admis au Carré du Perche, le préciser lors de l’inscription pour une réservation

Bulletin réponse pour l’Assemblée Générale  
du samedi 31 mars 2012

L’Assemblée Générale du Conseil Français des Confréries se tiendra le samedi 31 mars  2012 à Mortagne au Perche

Carré du Perche 23 rue Ferdinand de Boyères
à retourner à Alain GOURMANEL  2, route de Senonches 28240 MANOU
La Confrérie …………………………………………………………………
Représentée par            confrères

(        Participera le samedi matin à l’Assemblée Générale 

· Ne participera pas à l’Assemblée Générale 

 Rayer la mention inutile ou cocher la bonne case

Nous prendrons notre repas tous ensemble le samedi midi au Carré du Perche, 23 rue Ferdinand de Boyères, à Mortagne au Perche

et nous serons ….. convives, je vous joins un chèque de 35€ x ……   .nombre de convives soit     …………..€

Dimanche 1er avril 2012

(     nous participerons aux visites du terroir ^percheron et de la maison du parc Naturel Régional du Perche

· Ne participera pas aux visites 

 Rayer la mention inutile ou cocher la bonne case

 et nous serons ….. convives au repas de dimanche midi, je vous joins un chèque de 25€ x ……   .nombre de convives soit     …………..€

Vous pouvez faire un seul chèque si vous venez aux deux repas
Le tout est à renvoyer impérativement avant le 20 mars  2012 dernier délai à 

Pour le repas du samedi midi, et la journée du dimanche, l'inscription et le règlement, à l’ordre de l’ordre de l’Académie du Duché de Normandie, 
à Mr Alain GOURMANEL  2, route de Senonches 28240 MANOU
Invitation à l`


Assemblée Générale 2012 


du Conseil français des Confréries











